
4264 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 juin 2018, 150e année, no 26 Partie 2

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, madame 
Lassonde reçoit un traitement annuel de 164 117 $ duquel 
est déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’elle reçoit actuellement pour ses années de services 
dans le secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5 compte tenu des modifications qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée de son mandat ou jusqu’à son déménage-
ment, madame Lassonde reçoit une allocation mensuelle 
de 1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à madame 
Lassonde selon les dispositions applicables à une première 
dirigeante d’un organisme du gouvernement du niveau 5 
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être approtées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Lassonde peut démissionner de son poste de 
membre et présidente du Conseil, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lassonde consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de six mois.

En ce cas, madame Lassonde aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lassonde demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée 
de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Lassonde se termine le 1er juillet 2022. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre et présidente du Conseil, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et présidente du 
Conseil, madame Lassonde recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68806

Gouvernement du Québec

Décret 709-2018, 6 juin 2018
ConCernant la nomination de sept membres de  
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et les pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de  
cinq personnes nommées par le gouvernement dont  
trois, nommées pour trois ans, sont des membres du 
corps professoral des universités constituantes, des écoles 

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 juin 2018, 150e année, no 26 4265

supérieures et des instituts de recherche désignés par le 
corps professoral de ces universités, écoles et instituts, et  
deux, nommées pour deux ans, sont des étudiants de ces 
universités, écoles et instituts désignés par les étudiants de 
ces universités, écoles et instituts;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 7 
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée 
notamment de sept personnes nommées pour trois ans par 
le gouvernement, sur la recommandation du ministre, après 
consultation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 8 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes d à f de l’ar-
ticle 7 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une fois;

attendu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres de 
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e, et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1149-2014 du 
17 décembre 2014, mesdames Élisabeth Bussé, Monique 
Landry et Annie Tremblay ainsi que monsieur Stephan 
Robitaille était nommés membres de l’assemblée des gou-
verneurs de l’Université du Québec, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1149-2014 du 
17 décembre 2014, monsieur Ronald Monet était nommé 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du 
Québec, qu’il est décédé et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1149-2014 du 
17 décembre 2014, madame Nicole Rouillier était nommée 
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université 
du Québec, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 561-2016 du  
22 juin 2016, monsieur Jean-François Belleau était nommé 
de nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs 
de l’Université du Québec, que son mandat viendra à 
échéance le 21 juin 2018 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu qu’après consultation, les étudiants ont dési-
gné madame Sokhna Dieng Ndiaye;

attendu que les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont été 
consultés;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

que les personnes suivantes soient nommées de nouveau 
membres de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du 
Québec, à titre de personnes représentatives des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes :

— madame Élisabeth Bussé, présidente et consultante, 
Elisabeth Bussé inc.;

— madame Monique Landry, consultante en gestion 
en pratique privée;

— monsieur Stephan Robitaille, directeur, ser-
vice signature Est de Montréal, Caisse populaire 
d’Hochelaga-Maisonneuve;

— madame Annie Tremblay, présidente, Essence 
Conseil Stratégique inc.;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, 
à titre de personnes représentatives des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail, pour un mandat de 
trois ans à compter des présentes :

— madame Sonya Guilbault, vérificatrice générale, 
Ville de Terrebonne, en remplacement de madame Nicole 
Rouillier;

— madame Tanya Sirois, directrice générale, 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec, en remplacement de monsieur Ronald Monet;

que madame Sokhna Dieng Ndiaye, étudiante, Institut 
national de la recherche scientifique, soit nommée membre 
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec, à 
titre de personne désignée par les étudiants, pour un mandat 
de deux ans à compter du 22 juin 2018, en remplacement de 
monsieur Jean-François Belleau.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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